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ANGÉLIQUE FOURNIER  

A T E L I E R  D E  C O U T U R E  E T  C R É A T I O N

Nom 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION COURS DE COUTURE 
2024/2025

(Dossier reçu le : ….. / ….. / …..)

Vos informations 

Adresse

Prénom

Télephone Email

Je m’inscris pour :

Merci de bien vouloir remplir le formulaire d’inscription et le renvoyer par mail à
atelier.angeliquefournier@gmail.com ou par voie postale  2 lieu dit les Brosses
72230 Guécélard
Merci d'y joindre :
    Le formulaire d’inscription avec le nombre de séances et les dates et créneaux souhaités
    Les conditions générales, datées et signées avec la mention « Lu et approuvé »
    Le règlement (paiement en chèque en une fois ou paiement en espèces directement à
l’atelier).

L’inscription ne sera prise en compte qu’après validation.
Tout dossier incomplet ne sera pas accepté.

1 séance

3 séances

9 séances

12 séances

15 séances

18 séances

25 €

70 €

265 €

210 €

320 €

360 €

Je m’inscris sur 
le créneau de :

13h30 / 16h

16h / 18h30

18h30 / 21h

Je m’inscris les mercredis
suivants: (du 18/09/24 au
4/06/2025) Voir calendrier 

La priorité sera donnée aux participant.e.s s’ inscrivant pour l ’année complète
.

A :                                     Le :                                                           Signature :
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CONDITIONS GENERALES – COURS DE COUTURE INSCRIPTION ANNUELLE

Les présentes conditions générales d’exécution des prestations (ci-après « les
conditions générales ») s ’appliquent aux cours de couture (ci-après « les
Prestations ») encadrées par Angélique FOURNIER.

ORGANISATION DES COURS DE COUTURE

Les cours de couture se déroulent à la salle Saint Anne de Saint Pavace.
Les cours durent 2h30, par groupe de 8 personnes maximum.
Les créneaux proposés sont le mercredi,  au choix :  
 de*13h30 à 16h de *16h à18h30 et de *18h30 à 21h

Ils sont planifiés sur le temps scolaire (de septembre à juin) et se déroulent tous
les 15 jours à l ’exception des vacances scolaires (sauf cas exceptionnel) .

DEROULEMENT DES COURS DE COUTURE

Chaque participant choisit un projet à réaliser.
Un accompagnement personnel est apporté auprès de chaque participant, selon
le projet décidé au départ.  
Aucun support de cours écrit ne sera délivré à la f in du projet.  Chaque
participant disposera du temps nécessaire pour la prise de notes personnelles.

TARIFICATION

Les tarifs des cours de couture sont donc exprimés en TTC.
Pour les cours de couture à l ’atelier,  les tarifs sont les suivants :
-  1  Séance :  25€
- 3 Séances :  70€
- 9 Séances :  210€
- 12 Séances :  265€
- 15 Séances :  320€
- 18 Séances :  360€

Ces tarifs n’incluent pas le matériel util isé lors des cours de couture :  t issus,
mercerie,  petit matériel de couture, machine à coudre, etc.

INSCRIPTION ET REGLEMENT

L’inscription nécessite de remplir un dossier complet comprenant :
-  La fiche d’inscription 
- Les présentes conditions générales,  datées et signées avec la mention 
« Lu et approuvé »
- Le règlement de l ’ intégralité des cours

Le dossier est à renvoyer par mail ou à déposer directement lors du 1er cours.
L’ inscription n’est définitive qu’après confirmation, par mail ou par téléphone.
Le règlement s’effectue à l ’ inscription, par chèque ou espèces.
L’établissement du chèque se fait à l ’ordre de :  FOURNIER Angélique.
Lors de votre inscription, vous choisissez un créneau horaire.  
L’attribution des places se fait par ordre de réception des dossiers.



ABSENCES

Dans le cas où Angélique FOURNIER serait dans l ’ incapacité d’assurer un ou
plusieurs cours,  Angélique FOURNIER s’engage à reprogrammer le ou les cours
concernés, en accord avec les participants.
En cas d’incapacité grave et prolongée de la part de Angélique FOURNIER,
Angélique FOURNIER s’engage à rembourser les cours restant à effectuer.  Une
incapacité sera définie par au moins 6 cours déprogrammés et dont la
reprogrammation n’est pas envisageable.

A l ’ inverse, un désistement de la part du participant ne donnera l ieu à aucun
remboursement de la part d’Angélique FOURNIER. 

OBLIGATIONS DU PARTICIPANT

Afin de facil iter la bonne exécution des cours de couture, le participant
s’engage :
-  A respecter les horaires du cours de couture afin de ne pas pénaliser les autres
participants.
- A prévenir en cas d’absence au cours.

Je soussigné(e),  M. ou Mme                                  atteste avoir pris connaissance
de l ’ intégralité des conditions générales ci-dessus.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à :           Le :

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »

ournierA N G É L I Q U E

A T E L I E R  D E  C O U T U R E  E T  C R É A T I O N
F


